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Longueuil, 

le 25 septembre 2003

Monsieur Henri Primeau
143, avenue Chapleau
DoIJar-des-Ormeaux (Québec) H9G 3C4

NATURE DE LA DEMANDE:

Ville de Montréal, arrondissement Pierrefonds/Senneville, requiert auprès de la
Commission l'exclusion de la zone agricole des lots 1346937, 1347503,
1347504, du cadastre du Québec (autrefois connus comme partie du lot 197,
lot 197-52 et lot 197-57, du cadastre de la Paroisse de SaJnte-Geneviève).
dans la circonscription foncière de Mo~tréal, d'une superficie totale d'environ
8,45 hectares.

RÉSUMÉ DES OBSERVATIONS AU DOSSIER:
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quoique d'un potentiel agricole élevé (classe 2)1 la localisation du site et
son enclavement sur 4 côtés, par du développement urbain actuel et
potentiel, avec 2 boulevards. urbains en limitent sérieusement les
perspectives agricoles. D'ailleurs, la trame urbaine se consolide de plus en
plus à son pourtour. A l'ouest du site, des parties de lots originaires sont
vacantes mais seraient sur le point d'être urbanisées;

cette propriété a été incluse à la zone agricole par la volonté de son
propriétaire. Cette volonté n'existe plus. Cette propriété évolue dans un
contexte où l'urbanisation se complète de plus en plus dans ce secteur et
où les services publics sont adjacents au site visé;

le Syndicat de l'UPA de Laval de même que la Fédération de l'UPA
Outaouais-Laurentides ne s'opposent pas à la demande produite
considérant la particularité du cas (enclavement du site par l'urbanisation)
et le peu d'effet sur la communauté agricole. Le Syndicat de l'UPA de
Laval suggère. par ailleurs, que la Ville de Montréal et ses arrondissements
facilitent la location de terres agricoles à des agriculteurs, lorsque ces
terres sont vouées à une urbanisation à plus long terme.

ORIENTATION PRÉLIMINAIRE:

Si les observations énoncées précédemment reflètent bien la situation, la
Commission, après pondération de l'ensemble des critères, considère que
votre demande devrait être autorisée notamment parce que la localisation de
cette exclusion localisée à l'intérieur d'une zone non agricole d'une vaste
étendue ne compromet pas la viabilité de la zone agricole en général. Par
ailleurs. l'urbanisation à l'intérieur de l'ile de Montréal n'est pas de nature à
aller à l'encontre des orientations d'aménagement du Gouvernement du
Québec. Finalement, la Commission ne peut ignorer que la parcelle visée a
déjà fait l'objet d'une inclusion, laquelle de surcroTt, se localise en plein milieu
urbain. Or, comme la Commission s'est déjà exprimée dans des décisions
précédentes, notamment aux dossiers 178232, 178235 et 178236, « l'inclus/on
n'a pas le caractère de permanence des décrets de zone agricole, elle pfJrd
sa raison d'être dès que l'agriculture n'est plus pratiquée sur la terre impliquEJB,
ou dès qu'un nouveau propriétaire indique qu'il nB veut pas se prévaloir de
l'inclusion et rstrouver l'effet du décret. ».

Suzanne Cloutier. commissaire
Pierre Rinfret, commissaire

--~::1 ;:~;~;::= Suzanne Cloutier, commissaire

Présidente de la formation
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Vous trouverez ci-joint un compte rendu par lequel la Commission vous
indique sa compréhension de la demande et son orientation préliminaire è
l'égard de celle-ci.

Pour toute question d'ordre général ou pour consulter le dossier, vous
pouvez contacter le service de l'information ou vous présenter à la
Commission, entre 8 h 30 et midi et entre 13 h et 16 h 30, du lundi au
vendredi. Il vous est également possible d'obtenir par la poste copie d'un
document versé au dossier, après paiement, s'il y a lieu, des frais déterminés

par règlement.

Pour toute question quant au contenu du compte rendu, vou.s pouvez
communiquer avec l'analyste Clément Desrosiers, responsable de la
demande.

Dans les trente (30) jours de la date indiquée sur ce compte rendu, il
vous est possible. ainsi qu'à toute personne Intéressée. de présenter des
observations écrites Qui seront prises en considération par la Commission
avant de rendre sa décision.

Vous pouvez egalement demander une rencontre avec la Commission dans
le m~me délai de 30 jours ci-dessus mentionné. Vous devez adresser votre
correspondance. en indiquant votre numero de dossier, à madame Ginette
Blanchard, responsable de la gestion du rOle à Longueuil (adresse
électronique: rolelg@cptaq.gouv.qc.ca). Vous recevrez ultérieurement un
avis vous Indiquant les coordonnées de cettQ rencontre.

Nous vous invitons à consulter notre site internet
tlttp://www.cPtaa.aouv.ac.ca pour obtenir des informations de nature
générale (texte intégral de la loi, documents synthèses, formulaires, etc.).

200, chemin Sainle-Foy. 2' 6tage
Quôbcc (Qu'bec) G1R ~X6
Téléphone: (418) 643-3314 (local)
1.800-667 -5294 (eXI&rieur)
Telécopleur: (418) 643-2261

25, boul. Lafayette 3" étage
Longueuil (Qu~b8C) J4K 5C7
Tél~phone: (~50) 442.7100 (local)
1-800.361-2090 (eXterieur)
Tèlecopleur: (~50) 651.2256



Arrondissement

8pIERREFOND~ENNEL
Borough

Le 16 avril 2003

Rapport au directeur d'arrondissement M. Jacques Chan

Monsieur.

Vous trouverez, ci-joint. les documents relatifs à la demande citée en rubrique.

La demande vise l'implantation d'une nouvelle utilisation autre qu'agricole en zone agricole pour
construire un projet domiciliaire.

Comme la loi exige que l'arrondissement recommande par résolution toute exclusion de la zone agricole
provinciale, nous vous présentons,.le dossier de demande d'exclusion de la zone agricole que
l'arrondissement doit déposer à la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

Au cours du mois de mars 2003, le mandataire du propriétaire des lieux ayant la plus grande superficie
de terrain, M. Lionel Bibeau, a déposé une demande d'exclusion à la zone agricole au bureau de
l'arrondissement Pierrefonds/Senneville. Les lots cités en rubrique sont délimités par les boulevards
Pierrefonds au sud et Gouin au nord et approximativement par la rue des Cageux à l'est et par l'axe du
prolongement sud de la rue Coursol à l'ouest. La superficie totale des lots concernés sont
de 84 565,8 métres carrés ou de 8,5 hectares.

Les lots visés par la demande d'exclusion à la zone agricole sont utilisés à des fins d'agriculture et
également à des fins d'entreposage extérieur de machinerie d'excavation. Trois bâtiments principaux y
sont érigés, soit 3 maisons résidentielles construites avant 1978 et un garage servant à la réparation de
ladite machinerie. Comme en fait foi le document préparé par le mandataire, les lots visés sont enclavés
parle développement urbain existant et à venir. L'emplacement est déjà desservi par les services
municipaux (aqueduc et égout) des côtés sud, est et nord.

En ce qui concerne la conformité à la réglementation d'urbanisme, les 3 lots sont, au plan d'urbanisme
1044, situés dans une aire d'affectation « Habitation moyennes densités » située dans la partie ouest de
Pierrefonds à l'intérieur du périmétre d'urbanisation. Le territoire couvert par cette aire d'affectation est
aussi identifié comme une aire d'intervention prioritaire, soit une aire de consolidation résidentielle. La
demande est conforme au réglement de zonage 1047, les lots étant dans les zones résidentielle RA-B,
RD, RC-1 et commercié;)le CS.



Exclusion de la zone agricole
Rapport au Conseil d'arrondissement
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Ce qui nous amène à ènoncer les attendus suivants

Attendu que le territoire agricole de ce secteur est peu dynamique et soumis à des tendances
irréversibles d'usages non agricoles;

Attendu qu'il n'est plus dans l'intention de M. Bibeau, le propriétaire, de l'utiliser à des fins agricoles et
qu'il a en main une offre d'achat du promoteur Mario Grilli ;

Attendu que le développement urbain du secteur ne favorise pas le développement agricole

Attendu qu'un projet résidentiel « Le Square Dauville » est actuellement en cours sur le lot vacant à
l'ouest de ce terrain et que cette terre viendra éventuellement s'arrimer à ce projet résidentiel qui sera
développé par le même promoteur Mario Grilli dans le cadre du projet d'ensemble PAE # 7 présenté au
conseil d'arrondissement du mois d'avril;

Attendu que ce site est enclavé et qu'Iil est dans une zone permettant "usage résidentiel;

Le service Aménagement urbain et services aux entreprises appuyé par le Comité consultatif
d'urbanisme du 15 avril 2003 vous recommandent d'acquiescer à la demande du requérant.

Rédigé par:

Et
Pierre Rochon, urbaniste, o.u.q.
Directeur Aménagement urbain et services aux entreprises

FUdb
p.j.

















Arrondissement de Pierrefonds
Demande d'exclusion de la zone aaricole

lot # 1.346.937. # 1.347.503. #1.347.504

1) Identification de la Communauté Urbaine

Communaurté Urbaine de Montréal
333 St-Antoine Ouest
Montréal, Qué.
H2X 1 R9

Mandataire

Arrondissement Pierrefonds
Mme Fabienne Labouly,
Chef-Division Urbanisme et Environnement
13,665 boul. Pierrefonds
Pierrefonds, Qué.
H9A 2Z4
Tél. 514-624-1287

2)

Description du projet

L'exclusion de la zone agricole va permettre la mise en valeur de cette
terre pour la construction d'un projet résidentiel.
Actuellement tous les terrains d'impor1ance ont été construits dans ce
secteur et la terre de M. Bibeau est pratiquement entourée par le tissu
urbain.

La superficie visée est de 84,565.9 mètres carrés.

3) Démonstration du besoin

La demande d'exclusion de la zone agricole est rendue nécessaire pour
permettre d'étendre le tissu urbain de l'arrondissement Pierrefonds dans
sa portion Ouest. Notre shéma d'aménagement prévoit depuis longtemps
une vocation résidentielle à la terre de M. Bibeau.



Demande d'exclusion ( suite)

4) Disponibilité d'autres espaces appropriés

Comme mentionné précédemment ce secteur fait l'objet d'un
développement accéléré et tous nos services sont rendus à la terre de M.
Bibeau et même au déJà.
Malheureusement nous ne pouvons à l'intérieur de cet arrondissement
organiser Jes usages de façon à faciliter l'expansion de J'agriculture. La
dimension restreinte en superficie de cet arondissement ne se prète pas à
cet usage.

5) Emplacement visé par la demande

Lot # 1,346,937 Cadastre du Québec
Ville de Montréal- Arrond. Pierrefonds
Sup. 82,146.3 rn.c.
Prop. M. Lionel Bibeau

17,864 Gouin Ouest, Pierrefonds
H9J 1A8

Tél. : 514-626-4440

Lot # 1,346,937 Cadastre du Québec
Ville de Montréal- Arrond. Pierrefonds
Sup. 1,003.1 rn.c.
Prop. M. Luc Thifault

17,876 Gouin Ouest, Pierrefonds
H9J 1A8

Tél. : 514-626-

Lot # 1,346,937 Cadastre du Québec
Ville de Montréal- Arrond. Pierrefonds
Sup. 1,416.4 rn.c.
Prop. M. Roger Bibeau

17,864 Gouin Ouest Pierrefonds
H9J 1A8

Tél. : 514-626-9342



Demande d'exclusion ( suite)

6) Localisation des emplacements

Voir le plan annexé.

7) Utilisation actuelle des lots

Ces lots servent actuellement à la culture des tomates et des concombres
ainsi qu'à l'entreposage extérieur de machinerie d'excavation

Quatre bâtiments principaux sont érigés sur les lots à savoir: 3 maisons
résidentielles et un garage servant à la réparation de la machinerie de
l'excavateur

L'emplacement est déservi par les services municipaux ( eau, égoûts ) sur
trois cotés ( Est, Sud, Nord ). La date d'adoption du règlement a été le 4
novembre 1987.

8) Description du milieu environnant

Sur trois côtés soit au Nord, au Sud et à l'Est c'est le tissu urbain occupé
par des maisons et des immeubles résidentiels.
Sur le côté Ouest il y a un projet résidentiel en construction pour environ
145 maisons unifamiliales. Ce projet devrait être complété au cours de
l'année 2004.

Il n'y a aucun bâtiment d'élevage dans le secteur. Les plus rapprochés
sont situés à quelques kilomètres de la terre faisant l'objet de la demande

9) Conformité avec la règlementation

Le projet mis de l'avant par le constructeur Groupe Grilli nécessite une
modification au zonage résidentiel actuel mais cadre avec le shéma
d'aménagement approuvé pour le secteur.

10) Représentation additionnelle

Nous ne réclamons pas d'être présent à l'audiance,ni de faire de
représentations écrites à moins que cela soit jugé nécessaire par la
Commission pour éclaircir certain aspect du dossier.

FIN



Liste à joindre à l'article # 4 de la partie du demandeur: Indentification des
propriétaires

Liste des propriétaires visés par la demande d'exclusion du zonage agricole
demandé par le Groupe Grilli Inc. le 10 mars 2003 :

Lot # 1,346,937 : Lionel Bibeau
17864 Gouin Ouest, Pierrefonds
H9J 1A8
Tél. 514-626-4440

Lot # 1,.347,504 Luc Thiffault
17868 Gouin Ouest, Pierrefonds
H9J 1A8
Tél. 514-626-

Lot # 1,347,503 Roger Bibeau
17880 Gouin Ouest, Pierrefonds
H9J 1A8
514-626-9342

Notez que les deux derniers lots ont été créés à partir du lot original # 1,346,937
( superficie originale 84,565.9 m.c.) pour permettre la mise en place de maisons
résidentielles pour les enfants du cultivateur M. Lionel Bibeau.












